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©  L'invention  concerne  un  procédé  pour  préfabri- 
quer  une  coque  (1)  comportant  un  mur  (2)  et  un  toit 
(3)  solidaires  l'un  de  l'autre  et  faisant  entre  eux  un 
angle  obtus  déterminé.  Ce  procédé,  qui  est  du  type 
consistant  à  réaliser  le  mur  et  le  toit  contre  les 
surfaces  extérieures  des  deux  faces  (4,  5)  d'un  diè- 
dre  à  arête  verticale  (6)  disposé  sur  un  plan  hori- 
zontal  (7),  se  caractérise  en  ce  qu'avant  de  réaliser 
la  coque,  on  fait  tourner  une  première  face  (4)  du 
dièdre  autour  de  l'arête  verticale  (6)  jusqu'à  ce 
qu'elle  fasse  l'angle  déterminé  avec  la  seconde  face 
(5),  et  en  ce  qu'après  la  réalisation  de  la  coque,  on 
assujettit  momentanément  la  coque  (1)  contre  la 
seconde  face  (5),  on  désaccouple  les  deux  faces  (4, 
5),  on  fait  pivoter  la  seconde  face  (5)  avec  la  coque 
(1)  vers  l'extérieur,  autour  d'un  axe  horizontal  (8) 
jusqu'à  ce  que  la  coque  (1)  atteigne  une  position  à 
plat  sur  un  plateau  indépendant,  on  sépare  la  coque 
(1)  de  la  seconde  face  (5),  on  fait  pivoter  cette 
dernière  en  sens  inverse  jusqu'à  ce  qu'elle  atteigne 
la  position  initiale  et  l'on  accouple  à  nouveau  les 
deux  faces  (4,  5). 

L'invention  concerne  également  un  gabarit  pour 
la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 
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Procédé  et  gabarit  pour  préfabriquer  une  coque 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
un  appareii  pour  préfabriquer  une  "coque",  c'est- 
à-dire  un  élément  de  maison  comprenant  un  mur 
et  un  toit  solidaires  l'un  de  l'autre  et  faisant  entre 
eux  un  angle  obtus  déterminé. 

Une  coque  est  constituée  par  une  ossature 
généralement  en  bois,  comprenant  de  longues 
crosses  longitudinales  d'un  seul  tenant,  correspon- 
dant  à  la  fois  au  mur  et  au  toit  et  devant  donc 
présenter  l'angle  obtus  déterminé,  lesdites  crosses 
étant  maintenues  parallèles  entre  elles  par  des 
entretoises  transversales.  La  partie  extérieure  de 
l'ossature  est  recouverte  d'une  pellicule  de  pro- 
tection  étanche  qui  est  maintenue  par  des  tasseaux 
longitudinaux  respectivement  fixés  en  regard  des 
crosses,  une  plaque  d'une  matière  telle  que  du 
contreplaqué  protégé  par  une  peinture  pouvant  être 
fixée  sur  ladite  partie  extérieure  au  niveau  du  mur. 
Les  alvéoles  délimités  par  les  crosses  et  les  entre- 
toises  sont  remplis  d'une  matière  isolante  telle  que 
de  la  laine  de  verre  et  la  partie  intérieure  de 
l'ossature  est  recouverte  d'une  pellicule  étanche, 
des  plaques  en  une  matière  telle  qu'un  aggloméré 
pouvant  être  fixées  sur  ladite  partie  intérieure  au 
niveau  du  mur  etou  du  toit. 

La  fabrication  de  l'ossature  de  la  coque  est 
particulièrement  facilitée  par  l'utilisation  d'un  gaba- 
rit  et,  dans  ce  domaine,  on  connaît  à  l'heure  ac- 
tuelle  des  gabarits  comprenant  deux  panneaux 
fixes  disposés  directement  sur  le  sol  ou  sur  un 
support  horizontal,  l'un  des  panneaux  étant  disposé 
horizontalement  et  l'autre  panneau  étant  incliné  se- 
lon  l'angle  obtus  déterminé  ou  bien  les  deux  pan- 
neaux  étant  inclinés  plus  ou  moins  symétriquement 
de  manière  à  faire  entre  eux  ledit  angle  obtus, 
permettant  ainsi  d'effectuer  les  opérations  relatives 
à  la  fabrication  de  l'ossature  et  de  la  partie  inté- 
rieure  d'une  coque  en  position  à  plat,  le  mur  et  le 
toit  étant  réalisés  contre  les  surfaces  intérieures 
respectives  des  deux  panneaux,  tandis  que  les 
opérations  relatives  au  remplissage  des  alvéoles  et 
à  la  fabrication  de  la  partie  extérieure  de  l'ossature 
sont  effectuées  après  avoir  extrait  ladite  ossature 
du  gabarit  et  l'avoir  fait  basculer  soit  sur  le  côté, 
soit  sens  dessus  dessous. 

Ces  gabarits  connus  présentent  l'inconvénient 
majeur  d'être  constitués  par  des  panneaux  fixes,  ce 
qui  impose  de  changer  de  gabarit  lorsqu'on  veut 
fabriquer  une  coque  dans  laquelle  l'angle  obtus 
entre  le  toit  et  le  mur  a  une  valeur  différente  de 
celle  de  l'angle  de  la  coque  que  l'on  vient  de 
réaliser.  En  fait,  il  est  nécessaire  de  posséder 
autant  de  gabarits  à  deux  panneaux  fixes  qu'il 
existe  d'angles  obtus  courants  entre  le  mur  et  le 
toit,  par  example  quatre  gabarits  pour  des  pentes 

de  toit  correspondant  à  30  °  .  35  '  .  40  '  et  45  '  . 
En  outre,  lorsque  l'ossature  de  la  coque  et  sa 

partie  intérieure  ont  été  réalisées  le  long  des  deux 
panneaux  fixes  du  gabarit.  :'opération  consistant  à 

5  extraire  ladite  coque  du  gaoant  et  à  la  faire  bascu- 
ler  jusqu'à  la  position  sur  :e  côté  ou  la  position 
sens  dessus  dessous  pour  pouvoir  remplir  ies 
alvéoles  et  fixer  les  éléments  nécessaires  sur  la 
partie  extérieure  de  l'ossature  s'avère  être  une 

io  opération  difficile  et  délicate  dans  -a  mesure  où  il 
s'agit  de  faire  basculer  manuellement  ou  mécani- 
quement  une  coque  présentant  de  grandes  dimen- 
sions  et  un  poids  relativement  important  alors  que 
certaines  parties  intérieures  de  l'ossature  sont 

75  constituées  par  une  simple  pellicule  étanche  que  la 
moindre  maladresse  pourrait  détériorer. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  in- 
convénients  indiqués  ci-dessus  en  fournissant  un 
procédé  et  un  gabarit  grâce  auxquels  il  est  pos- 

20  sible  de  réaliser  tous  les  angles  obtus  désirés  sans 
changer  d'appareil  et  grâce  auxquels  le  bascule- 
ment  de  la  coque  jusqu'à  la  position  voulue  s'ef- 
fectue  sans  aucune  difficulté  ni  aucun  risque  de 
détérioration  de  la  partie  terminée  de  l'ossature. 

25  Plus  précisément,  dans  un  procédé  selon  l'in- 
vention  pour  préfabrtquer  une  coque  comportant  un 
mur  et  un  toit  solidaires  l'un  de  l'autre  et  faisant 
entre  eux  un  angle  obtus  déterminé,  du  type  con- 
sistant  à  réaliser  la  coque  en  position  couchée  sur 

30  le  côté,  c'est-à-dire  à  réaliser  le  mur  et  le  toit 
contre  les  surfaces  extérieures  respectives  des 
deux  faces  d'un  dièdre  à  arête  verticale  présentant 
ledit  angle  et  disposé  sur  un  plan  horizontal,  avant 
ladite  réalisation  de  la  coque,  on  fait  tourner  une 

35  première  face  du  dièdre  autour  de  l'arête  verticale 
jusqu'à  ce  qu'elle  fasse  l'angle  déterminé  avec  la 
seconde  face  et  l'on  cale  cette  première  face  en 
rotation  et  après  ladite  réalisation  de  la  coque,  on 
assujettit  momentanément  la  coque  contre  la  se- 

40  conde  face  du  dièdre,  on  désaccouple  les  deux 
faces  du  dièdre,  on  fait  pivoter  la  seconde  face 
avec  la  coque  vers  l'extérieur,  autour  d'un  axe 
horizontal  correspondant  sensiblement  à  la  ligne  de 
contact  de  cette  seconde  face  avec  le  plan  hori- 

45  zontal,  jusqu'à  ce  que  la  coque  atteigne  une  posi- 
tion  à  plat  sur  un  plateau  indépendant,  on  sépare  la 
coque  de  la  seconde  face,  on  fait  pivoter  cette 
seconde  face  en  sens  inverse  jusqu'à  ce  qu'elle 
atteigne  la  position  initiale  et  l'on  accouple  à  nou- 

50  veau  les  deux  faces  du  dièdre. 
Pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  ci-dessus, 

le  gabarit  selon  l'invention  comprend  un  socle 
comportant  deux  ailes  fixes  formant  entre  elles  un 
coude  et  présentant  chacune  une  surface  supé- 
rieure  horizontale  plane,  lesdites  surfaces  étant  si- 
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tuées  approximativement  à  la  même  hauteur,  deux 
panneaux  verticaux  disposés  chacun  sur  l'une  des 
ailes  du  socle  et  associés  l'un  à  l'autre,  au  niveau 
du  coude,  par  un  axe  d'articulation  vertical,  un 
dispositif  d'entraînement  en  rotation  destiné  à  faire  5 
tourner  le  premier  panneau  autour  de  l'axe  d'arti- 
culation  vertical  jusqu'à  ce  que  ledit  panneau  attei- 
gne  une  position  de  réglage  angulaire  pour  laquelle 
les  surfaces  extérieures  des  deux  panneaux  font 
entre  elles  l'angle  obtus  déterminé,  un  dispositif  de  ro 
calage  du  premier  panneau  dans  ladite  position  de 
réglage  angulaire,  un  dispositif  de  fixation  amovible 
de  la  coque  sur  le  second  panneau,  et  un  dispositif 
de  basculement  destiné  à  faire  pivoter  le  second 
panneau,  autour  d'un  axe  horizontal  situé  sensible-  15 
ment  au  niveau  de  ligne  d'intersection  de  la  sur- 
face  extérieure  du  second  panneau  avec  la  surface 
supérieure  de  l'aile  correspondante,  entre  la  posi- 
tion  verticale  et  une  position  extérieure  pour  la- 
quelle  la  coque  est  sensiblement  à  plat  sur  un  20 
plateau  indépendant. 

Selon  une  forme  de  réalisation  possible  du 
gabarit,  les  deux  panneaux  verticaux  sont  reliés 
l'un  à  l'autre  par  un  axe  d'articulation  vertical  amo- 
vible.  Par  contre,  selon  la  forme  de  réalisation  25 
préférée  du  gabarit,  les  deux  panneaux  verticaux 
sont  séparés  l'un  de  l'autre,  le  socle  comprenant 
un  pilier  vertical  fixe  disposé  entre  les  ailes,  au 
niveau  du  coude,  et  comportant  une  surface  exté- 
rieure  située  dans  le  même  plan  que  la  surface  30 
extérieure  du  second  panneau  mais  séparée  de 
cette  dernière  par  un  intervalle,  le  premier  panneau 
étant  relié  au  pilier  par  un  axe  d'articulation  vertical 
fixe.  Dans  ce  dernier  cas,  le  premier  panneau  com- 
porte  de  préférence  une  potence  solidaire  de  l'axe  35 
d'articulation  vertical  fixe,  ce  dernier  prenant  appui 
sur  le  pilier  et,  dans  tous  les  cas,  chacun  des  deux 
panneaux  verticaux  comporte  à  sa  partie  inférieure 
un  rebord  horizontal  orienté  vers  l'extérieur,  les 
rebords  des  deux  panneaux  étant  disposés  à  la  40 
même  hauteur  lorsque  ces  panneaux  occupent 
tous  deux  la  position  verticale. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  du  gabarit  se- 
lon  l'invention  : 

-  le  dispositif  d'entraînement  en  rotation  corn-  45 
prend  une  armature  solidaire  de  la  surface  inté- 
rieure  du  premier  panneau  et  portée  par  des  rou- 
lettes  pouvant  être  entraînées  en  rotation  sur  une 
bande  de  roulement  réalisée  sur  l'aile  correspon- 
dante  du  socle  et  munie  de  repères  correspondant  50 
chacun  à  une  position  de  réglage  angulaire  pour 
laquelle  les  surfaces  extérieures  des  deux  pan- 
neaux  font  entre  elles  un  angle  obtus  déterminé, 

-  l'axe  horizontal  est  monté  à  rotation  dans  des 
pattes  transversales  faisant  saillie  au-dessous  du  55 
second  panneau  et  en  arrière  de  sa  surface  exté- 
rieure  et  dans  des  éléments  transversaux  de  la 
structure  de  l'aile  corrspondante,  les  pattes  pou- 

vant  comporter  un  prolongement  de  guidage  longi- 
tudinal  coopérant  avec  un  orifice  ménagé  dans 
ladite  aiie  et  présentant  une  forme  complémentaire 
de  celle  de  la  section  droite  du  prolongement, 

-  le  dispositif  de  basculement  comprend  au 
moins  un  vérin  à  double  effet,  dont  la  tige  du 
piston  est  articulée  sur  une  armature  solidaire  de  la 
surface  intérieure  du  second  panneau  et  dont  le 
corps  du  cylindre  est  articulé  sur  l'aile  correspon- 
dante  du  socle,  ie  dispositif  de  fixation  amovible 
pouvant  comprendre  au  moins  un  serre-joint, 

-  en  outre,  l'axe  d'articulation  vertical  peut  être 
légèrement  incliné  vers  l'intérieur  de  l'angle  obtus, 
la  surface  supérieure  plane  de  chacune  des  ailes 
du  socle  présentant  de  préférence  le  même  angle 
d'inclinaison  de  manière  à  rester  perpendiculaire 
audit  axe  d'articulation,  tandis  que  la  course  du 
dispositif  de  basculement  du  second  panneau  pré- 
sente  une  valeur  augmentée  en  conséquence. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  rassortiront  mieux  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre,  faite  en  regard  des  dessins 
annexés  sur  lesquels: 

ia  figure  1  représente  une  vue  de  face  de 
l'ensemble  du  gabarit  et  illustre  l'essentiel  du  pro- 
cédé  selon  l'invention, 

la  figure  2  représente  une  vue  de  dessus 
correspondant  à  la  figure  1,  le  panneau  à  pivote- 
ment  autour  de  l'axe  vertical  occupant  une  position 
parallèle  à  celle  de  l'aile  de  support  associée, 

la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  de  la 
partie  pivotante  autour  de  l'axe  vertical,  la  partie 
basculant  autour  de  l'axe  horizontal  ayant  été  sup- 
primée  à  des  fins  de  clarté, 

la  figure  4  représente  une  vue  de  côté  de  la 
partie  basculant  autour  de  l'axe  horizontal,  le  pan- 
neau  associé  étant  représenté  en  position  verticale 
ou  non  basculée  et  la  partie  pivotant  autour  de 
l'axe  vertical  ayant  été  supprimée  à  des  fins  de 
clarté, 

la  figure  5  représente  une  vue  de  côté  simi- 
laire  à  celle  de  la  figure  4,  la  partie  basculant 
autour  de  l'axe  horizontal  étant  représentée  avec 
son  panneau  associé  en  position  basculée  ou  à 
plat  sur  un  chariot,  et 

la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe 
partielle  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  1  d'un 
détail  du  dispositif  de  basculement  autour  de  l'axe 
horizontal. 

Sur  ces  dessins,  les  mêmes  références  dési- 
gnent  les  mêmes  éléments. 

En  se  référant  aux  figures,  celles-ci  illustrent  le 
procédé  selon  l'invention  pour  préfabriquer  une  co- 
que  1  représentée  schématiquement  en  traits 
mixtes  et  comportant  un  mur  2  et  un  toit  3  qui  sont 
solidaires  l'un  de  l'autre  et  font  entre  eux  un  angle 
obtus  déterminé  a.  Comme  cela  est  représenté  sur 
les  figures,  le  procédé  est  du  type  consistant  à 
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réaliser  la  coque  1  en  position  couchée  sur  le  côté, 
c'est-à-dire  à  réaliser  le  mur  2  et  le  toit  3  contre 
tes  surfaces  extérieures  respectives  des  deux  faces 
4  et  5  d'un  dièdre  à  arête  verticale  6  présentant 
ledit  angle  a  et  disposé  sur  un  plan  horizontal  7. 

Selon  l'invention,  avant  la  réalisation  de  la  co- 
que  1.  on  fait  tourner  une  première  face  4  du 
dièdre  autour  de  l'arête  verticale  6  jusqu'à  ce 
qu'elle  fasse  l'angle  déterminé  a  avec  la  seconde 
face  5  et  l'on  cale  cette  première  face  en  rotation. 
Après  la  réalisation  de  la  coque  1,  on  assujettit 
momentanément  ladite  coque  contre  la  seconde 
face  5  du  dièdre,  on  désaccouple  les  deux  faces  4 
et  5  du  dièdre  et  l'on  fait  pivoter  la  seconde  face  5 
avec  la  coque  1  vers  l'extérieur  du  dièdre,  autour 
d'un  axe  horizontal  8  correspondant  sensiblement 
à  la  ligne  de  contact  de  cette  seconde  face  5  avec 
le  plan  horizontal  7,  jusqu'à  ce  que  la  coque  attei- 
gne  une  position  à  plat  sur  un  plateau  indépendant 
9.  Après  quoi,  on  sépare  la  coque  1  de  la  seconde 
face  5,  on  fait  pivoter  ladite  seconde  face  5  en 
sens  inverse  jusqu'à  ce  qu'elle  atteigne  la  position 
verticale  initiale  et  l'on  accouple  à  nouveau  les 
deux  faces  4  et  5  du  dièdre. 

Comme  cela  sera  mieux  compris  en  se  réfé- 
rant  à  la  suite  de  la  présente  description,  il  existe 
certains  cas  où  la  phase  opératoire  consistant  à 
désaccoupler  les  deux  faces  4  et  5  du  dièdre  et  la 
phase  opératoire  consistant  à  accoupler  à  nouveau 
ces  deux  faces  4  et  5  du  dièdre  peuvent  être 
supprimées,  ce  qui  rend  le  procédé  selon  l'inven- 
tion  encore  plus  simple  et  plus  rapide  dans  son 
exécution. 

D'une  façon  générale,  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  ci-dessus,  un  gabarit  selon  l'invention 
comprend  essentiellement  un  socle  10  supportant 
deux  panneaux  verticaux  11  et  12,  dont  l'un  peut 
pivoter  autour  d'un  axe  vertical  6  et  l'autre  autour 
d'un  axe  horizontal  8. 

Plus  précisément,  le  socle  10  comporte  deux 
ailes  fixes  1  3  et  1  4  constituées  chacune  par  un  bâti 
pouvant  être  scellé  au  soi  et  formant  entre  elles  un 
coude.  Chacune  des  ailes  13  et  14  présente  une 
surface  supérieure  15  ou  16  qui  est  plane  et  de 
préférence  horizontale,  ces  deux  surfaces  15  et  16 
étant  situées  approximativement  à  la  même  hau- 
teur. 

Les  deux  panneaux  verticaux  11  et  12  sont 
maintenus  plans  par  des  charpentes  entourées  de 
cadres  raidisseurs  n'ayant  pas  lieu  d'être  décrits  en 
détail.  Ces  panneaux  sont  disposés  chacun  sur 
l'une  des  ailes  13  et  14  du  socle  10  et  sont 
associés  l'un  à  l'autre,  au  niveau  du  coude,  par 
l'articulation  verticale  6,  de  telle  sorte  que  leurs 
surfaces  extérieures  respectives  1  7  et  18  font  entre 
elles  l'angle  obtus  déterminé  a. 

Selon  une  forme  de  réalisation  possible,  les 
deux  panneaux  verticaux  11  et  12  sont  reliés  l'un  à 

l'autre  par  un  axe  vertical  amovible  6  ou  par  plu- 
sieurs  axes  verticaux  amovibles  6  disposés  dans  le 
prolongement  les  uns  des  autres,  les  extrémités 
associées  des  deux  panneaux  comportant  par 

5  exemple  des  pattes  arrondies  et  intercalées  verti- 
calement  (non  représentées)  de  manière  à  former 
une  ou  plusieurs  charnières  avec  le  ou  les  axes 
d'articulation  verticaux  amovibles  6. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  les 
?o  deux  panneaux  verticaux  11  et  12  sont  séparés  l'un 

de  l'autre  et  le  socle  10  comprend  un  pilier  vertical 
fixe  19  qui  est  disposé  entre  les  ailes  13  et  14  au 
niveau  du  coude.  Le  pilier  19  présente  une  surface 
extérieure  20  qui  est  située  dans  le  même  plan  que 

75  la  surface  extérieure  18  du  second  panneau  ver- 
tical  12,  ces  deux  surfaces  extérieures  coplanaires 
18  et  20  étant  séparées  par  un  intervalle  vertical  21 
présentant  généralement  une  largeur  faible  mais 
sensiblement  constante.  Dans  cette  forme  de  réali- 

20  sation  préférée  du  gabarit  selon  l'invention,  le  pre- 
mier  panneau  11  est  relié  au  pilier  19  par  un  axe 
d'articulation  vertical  fixe  22,  ledit  premier  panneau 
11  pouvant  comporter  une  potence  23  solidaire 
dudit  axe  d'articulation  vertical  fixe  22  de  manière 

25  que  ce  dernier  puisse  prendre  appui  sur  le  pilier 
19. 

En  outre,  le  gabarit  selon  l'invention  comprend 
un  dispositif  d'entraînement  en  rotation,  qui  est 
désigné  dans  son  ensemble  par  24  et  qui  est 

30  destiné  à  faire  tourner  le  premier  panneau  11  au- 
tour  de  l'axe  d'articulation  vertical  6,  22  jusqu'à  ce 
que  ledit  panneau  11  atteigne  une  position  de 
réglage  angulaire  pour  laquelle  les  surfaces  exté- 
rieures  17,  18  des  deux  panneaux  11,  12  font  entre 

35  elles  l'angle  obtus  déterminé  a  .  ce  dernier  pouvant 
théoriquement  varier  de  90*  à  1  80  '  mais  ayant  de 
préférence  l'une  des  quatre  valeurs  150'.  145°, 
140°  et  135°  qui  correspondent  respectivement  à 
des  pentes  de  toit  ayant  pour  valeurs  30  *  ,  35  '  , 

ao  40  °  et  45  "  . 
Par  exemple,  le  dispositif  d'entraînement  en 

rotation  24  peut  comprendre  une  armature  25  soli- 
daire  de  la  surface  intérieure  26  du  premier  pan- 
neau  11,  ladite  surface  étant  représentée  en  traits 

45  interrompus  compte  tenu  du  cadre  raidisseur.  L'ar- 
mature  supporte  le  panneau  11  de  telle  sorte  que 
sa  surface  extérieure  17  reste  verticale  et  que  sa 
surface  inférieure  27  reste  parallèle  à  la  face  supé- 
rieure  15  de  l'aile  correspondante  13  et  légèrement 

50  au-dessus  de  cette  dernière.  De  préférence,  l'arma- 
ture  25  est  supportée  par  des  roulettes  28  pouvant 
être  entraînées  en  rotation  sur  une  bande  de  roule- 
ment  29  réalisée  sur  l'aile  correspondante  13.  par 
exemple  au  niveau  de  sa  face  supérieure  15,  ladite 

55  bande  19  pouvant  être  munie  de  repères  30  cor- 
respondant  chacun  à  une  position  de  réglage  angu- 
laire  pour  laquelle  les  surfaces  extérieures  17  et  18 
des  deux  panneaux  11  et  12  font  entre  elles  un 
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angle  obtus  déterminé,  par  exemple  l'angle  a. 
L'armature  25  peut  être  montée  à  poste  fixe 

sur  la  face  intérieure  26  du  premier  panneau  11, 
auquel  cas  la  bande  de  roulement  29  est  curviligne 
et  délimitée  par  exemple  par  des  arcs  de  cercles 
concentriques  centrés  sur  l'axe  d'articulation  ver- 
tical  6  ou  22.  Mais  il  est  possible  également  de 
relier  l'armature  25  à  la  face  intérieure  26  du  pre- 
mier  panneau  11  au  moyen  d'organes  de  pivote- 
ment  et  de  support,  par  exemple  du  genre  paumel- 
les,  auquel  cas  la  bande  de  roulement  29  est 
généralement  rectiligne. 

L'entraînement  en  rotation  peut  être  déterminé 
par  un  secteur  denté  horizontal  solidaire  du  pan- 
neau  1  1  et  coopérant  avec  un  pignon  extérieur  ou 
par  tout  autre  moyen,  notamment  par  simple  en- 
traînement  manuel,  le  gabarit  selon  l'invention 
comprenant  normalement  un  dispositif  de  calage 
du  premier  panneau  1  1  dans  la  position  de  réglage 
angulaire  désirée.  Ce  dispositif  de  calage  peut  être 
constitué  par  des  cales  ou  un  frein  destinés  à 
bloquer  les  roulettes  28  ,  ou  encore  par  de  simples 
goupilles  telles  que  la  goupille  31  traversant  à  la 
fois  l'armature  et  la  jante  de  l'une  des  roulettes, 
ladite  jante  comportant  évidemment  des  perçages 
périphériques  judicieusement  ménagés  pour  cor- 
respondre  aux  positions  angulaires  repérées. 

Pour  permettre  un  basculement  ultérieur  du 
second  panneau  12  et  de  la  coque  1  autour  de 
l'axe  horizontal  8,  le  gabarit  comprend  un  dispositif 
32  de  fixation  amovible  destiné  à  rendre  la  coque  1 
temporairement  solidaire  du  second  panneau  12. 
Le  dispositif  32  de  fixation  amovible  peut  être 
constitué  par  exemple  par  un  ou  plusieurs  serre- 
joints  disposés  à  extérieur  du  cadre  raidisseur  en- 
tourant  le  second  panneau  12  ou  pénétrant  dans  un 
orifice  ménagé  à  cet  effet  dans  la  partie  supérieure 
de  ce  dernier. 

Enfin,  le  gabarit  selon  l'invention  comprend  un 
dispositif  de  basculement  qui  est  désigné  dans  son 
ensemble  par  33  et  qui  est  destiné  à  faire  pivoter 
le  second  panneau  12,  autour  d'un  axe  horizontal 
34  situé  sensiblement  au  niveau  de  la  ligne  d'inter- 
section  ou  d'appui  8  de  la  surface  extérieure  18  du 
second  panneau  12  sur  la  surface  supérieure  16  de 
l'aiie  correspondante  14,  entre  la  position  verticale 
et  une  position  extérieure  pour  laquelle  l'ossature 
de  la  coque  1  est  sensiblement  à  plat  sur  un 
plateau  indépendant  9. 

Dans  le  cas  où  le  plateau  indépendant  9  cor- 
respond  à  la  surface  supérieure  d'un  chariot  35, 
celui-ci  permet,  après  enlèvement  du  dispositif  32 
de  fixation  amovible,  de  déplacer  la  coque  1  jus- 
qu'à  un  autre  poste  de  travail  où  les  alvéoles  sont 
remplis  et  où  la  partie  intérieure  de  l'ossature  est 
mise  en  place  par  une  autre  équipe  de  travail, 
tandis  que  la  première  équipe  fait  pivoter  le  second 
panneau  12  du  gabarit  en  sens  inverse  jusqu'à  ce 

qu'il  vienne  buter  contre  un  ou  deux  bâtis  d'ex- 
trémité  36  dont  un  seul  est  représenté  et  dont  la 
partie  supérieure  comporte  éventuellement  une  bu- 
tée  37  délimitant  la  position  verticale,  un  dispositif 

5  d'accrochage  et  de  maintien  du  cadre  pouvant  lui 
être  associé.  Cette  première  équipe  peut  alors  en- 
treprendre  la  réalisation  d'une  seconde  ossature  de 
coque  après  avoir  modifié  l'angle  a  ,  si  cela  est 
nécessaire,  en  faisant  tourner  le  premier  panneau 

w  vertical  11  jusqu'à  la  nouvelle  position  désirée. 
De  préférence,  le  dispositif  de  basculement  33 

comprend  au  moins  un  vérin  38  à  double  effet, 
dont  la  tige  39  du  piston  est  articulée  sur  une 
armature  40  solidaire  de  la  surface  intérieure  41  du 

75  second  panneau  12,  ladite  surface  étant  repré- 
sentée  en  traits  interrompus  compte  tenu  du  cadre 
raidisseur,  et  dont  le  corps  42  du  cylindre  est 
articulé  sur  une  embase  43  solidaire  de  l'aile  cor- 
respondante  14  du  socle  10. 

20  En  outre,  l'axe  de  basculement  horizontal  34, 
qui  peut  être  une  tige  pleine  ou  un  tube  creux,  est 
de  préférence  monté  à  rotation,  d'une  part,  dans 
des  pattes  transversales  44  solidaires  du  second 
panneau  12,  faisant  saillie  au-dessous  de  la  surface 

25  inférieure  45  de  ce  dernier  et  en  arrière  par  rapport 
à  sa  surface  extérieure  18  et,  d'autre  part,  dans 
des  éléments  transversaux  (non  représentés)  de  la 
structure  de  l'aile  correspondante  14.  Lesdites  pat- 
tes  44  peuvent  comporter  un  prolongement  46  qui 

30  permet  leur  guidage  sans  déplacement  longitudinal 
par  rapport  à  l'axe  horizontal  34  du  fait  que  chaque 
prolongement  46  coopère  avec  un  orifice  de  guida- 
ge  47  ménagé  dans  ladite  aile  correspondante  14 
et  présentant  une  forme,  par  exemple  rectangu- 

35  iaire,  qui  est  généralement  complémentaire  de 
celle  de  la  section  droite  du  prolongement,  ce 
dernier  pouvant  être  coudé  ou  curviligne. 

Dans  la  pratique,  chacun  des  deux  panneaux 
verticaux  11  et  12  comporte  à  sa  partie  inférieure 

40  un  rebord  horizontal  48,  49,  qui  est  orienté  vers 
l'extérieur  et  qui  prolonge  la  surface  inférieure  27 
ou  45  du  panneau  considéré.  Il  est  évident  que  les 
rebords  48  et  49  des  deux  panneaux  11  et  12  sont 
disposés  à  la  même  hauteur  lorsque  ces  panneaux 

45  occupent  tous  deux  la  position  verticale.  En  outre, 
la  surface  extérieure  20  du  pilier  19  peut  comporter 
un  court  rebord  horizontal  (non  représenté)  disposé 
à  la  même  hauteur  que  les  rebords  48  et  49,  mais 
ce  rebord  doit  être  ménagé  de  manière  à  ne  pas 

50  gêner  le  basculement  du  second  panneau  12  sup- 
portant  l'ossature  de  la  coque  1  avec  sa  partie 
extérieure  en  place. 

Selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse, 
l'axe  d'articulation  vertical  6  ou  22  peut  être  légère- 

55  ment  incliné  vers  l'intérieur  de  l'angle  obtus  a,  la 
surface  supérieure  plane  15,  16  de  chacune  des 
ailes  13  et  14  du  socle  10  présentant  de  préfé- 
rence  le  même  angle  d'inclinaison  de  manière  à 
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rester  perpendiculaire  audit  axe  d'articulation  6  ou 
22,  tandis  que  la  course  du  piston  de  chacun  des 
vérins  38  formant  le  dispositif  de  basculement  33 
du  second  panneau  12  présente  une  valeur  aug- 
mentée  en  conséquence  pour  atteindre  la  position 
à  plat  sur  le  plateau  9  du  chariot  35. 

D'une  façon  générale,  les  surfaces  extérieures 
planes  17  et  18  des  panneaux  11  et  12  sont 
parfaitement  unies  mais  elles  peuvent  éventuelle- 
ment  être  munies,  de  place  en  place,  de  petites 
cales  de  positionnement  permettant  un  montage 
précis  des  crosses  avant  la  mise  en  place  des 
entretoises,  une  légère  inclinaison  des  panneaux 
11  et  12  vers  l'intérieur  de  l'angle  obtus  facilitant  à 
l'évidence  le  montage  de  l'ossature. 

Il  y  a  lieu  de  noter  que  la  coque  1  ne  doit  pas 
nécessairement  présenter  au  moins  une  face  laté- 
rale  continue  correspondant  à  la  longueur  maxi- 
male  de  l'ossature  dans  la  mesure  où  l'on  peut 
disposer  contre  le  rebord  horizontal  48  ou  49  une 
cale  présentant  la  hauteur  et  la  longueur  voulues 
pour  supporter  la  première  crosse  inférieure  ayant 
la  longueur  totale  désirée  pour  l'ossature. 

Il  y  a  lieu  de  noter  également  qu'il  est  préfé- 
rable  de  réaliser  la  partie  rectiligne  la  plus  lourde, 
qu'il  s'agisse  du  mur  ou  du  toit,  contre  la  surface 
extérieure  18  du  panneau  12  destiné  à  pivoter 
autour  de  l'axe  horizontal,  afin  d'éviter  tout  mouve- 
ment  de  basculement  nuisible  pour  l'ensemble  de 
l'ossature  lorsque  celle-ci  est  libérée  du  panneau 
12  sur  le  piateau  9. 

Le  fonctionnement  des  éléments  constitutifs  du 
gabarit  correspond  aux  différentes  phases  opératoi- 
res  du  procédé  et  n'a  pas  lieu  d'être  décrit  plus  en 
détail,  les  deux  crosses  extérieures  de  la  coque  1 
pouvant  être  munies  de  boucles  de  préhension 
amovibles  facilitant  la  manutention  ultérieure  de  la 
coque  terminée. 

Il  est  bien  entendu  que  la  présente  invention 
n'a  été  décrite  et  représentée  qu'à  titre  explicatif 
mais  nullement  limitatif  et  qu'on  pourra  y  apporter 
toute  modification  utile,  notamment  dans  le  do- 
maine  des  équivalences  techniques,  sans  sortir  de 
son  cadre. 

Pour  être  complet,  on  notera  que  le  socle  10 
pourrait  comporter  à  l'extrémité  libre  de  chacune 
de  ses  ailes  fixes  13,  14,  un  montant  vertical  extrê- 
me  s'élevant  nettement  au-dessus  du  panneau  cor- 
respondant  et  que  le  pilier  vertical  19  pourrait, 
quant  à  lui,  être  prolongé  jusqu'à  la  hauteur  des 
montants  verticaux  extrêmes.  Dans  ce  cas,  une 
nacelle  de  travail  formant  l'angle  obtus  prédéter- 
miné  pourrait  alors  être  suspendue  à  des  câbles 
passant  sur  des  galets  prévus  à  l'extrémité  supé- 
rieure  des  montants  verticaux  extrêmes  et  du  pilier 
vertical  19  et  permettre  au  personnel  de  se  posi- 
tionner  convenablement  en  hauteur  pour  préfabri- 
quer  la  coque. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  préfaonquer  une  coque  (1> 
comportant  un  mur  (2)  et  un  toit  (3)  solidaires  l'un 

5  de  l'autre  et  faisant  entre  eux  un  angle  obtus 
déterminé  (a),  du  type  consistant  à  réaliser  la  co- 
que  en  position  couchée  sur  :e  côté,  c'est-à-dire  à 
réaliser  le  mur  et  ie  toit  contre  les  surfaces  exté- 
rieures  respectives  des  deux  faces  (4.5)  d'un  diè- 

io  dre  à  arête  verticale  (6)  présentant  ledit  angle  et 
disposé  sur  un  plan  horizontal  (7).  caractérisé  par 
le  fait  qu'avant  ladite  réalisation  de  la  coque  on  fait 
tourner  une  première  face  (4)  au  dièdre  autour  de 
l'arête  verticale  (6)  jusqu'à  ce  qu'elle  fasse  l'angle 

15  déterminé  (a)  avec  la  seconde  face  (5)  et  l'on  cale 
cette  première  face  (4)  en  rotation  et  qu'après 
ladite  réalisation  de  la  coque,  on  assujettit  momen- 
tanément  la  coque  (1)  contre  la  seconde  face  (5) 
du  dièdre,  on  désaccouple  les  deux  faces  (4,5)  du 

20  dièdre,  on  fait  pivoter  la  seconde  face  (5)  avec  la 
coque  (1)  vers  l'extérieur,  autour  d'un  axe  hori- 
zontal  (8)  correspondant  sensiblement  à  la  ligne  de 
contact  de  cette  seconde  face  (5)  avec  le  plan 
horizontal  (7),  jusqu'à  ce  que  la  coque  (1)  atteigne 

25  une  position  à  plat  sur  un  plateau  indépendant  (9). 
on  sépare  la  coque  (1)  de  la  seconde  face  (5),  on 
fait  pivoter  cette  second  face  (5)  en  sens  inverse 
jusqu'à  ce  qu'elle  atteigne  la  position  initiale  et  l'on 
accouple  à  nouveau  les  deux  faces  (4,5)  du  dièare. 

30  2.  Gabarit  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
suivant  la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  un  socle  (10)  comportant  deux  ailes 
fixes  (13,14)  formant  entre  elles  un  coude  et  pré- 
sentant  chacune  une  surface  supérieure  horizontale 

35  plane  (15,16),  lesdites  surfaces  étant  situées  appro- 
ximativement  à  la  même  hauteur,  deux  panneaux 
verticaux  (11,  12)  disposés  chacun  sur  l'une  des 
ailes  (13,  14)  du  socle  (10)  et  associés  l'un  à 
l'autre,  au  niveau  du  coude,  par  un  axe  d'articula- 

40  tion  vertical  (6),  un  dispositif  d'entraînement  en 
rotation  (24)  destiné  à  faire  tourner  le  premier 
panneau  (11)  autour  de  l'axe  d'articulation  vertical 
(6)  jusqu'à  ce  que  ledit  panneau  (11)  atteigne  une 
position  de  réglage  angulaire  pour  laquelle  les  sur- 

45  faces  extérieures  (17,18)  des  deux  panneaux 
(11,12)  font  entre  elles  l'angle  obtus  déterminé  (a  ), 
un  dispositif  (31)  de  calage  du  premier  panneau 
(11)  dans  ladite  position  de  réglage  angulaire,  un 
dispositif  (32)  de  fixation  amovible  de  la  coque  (1) 

50  sur  le  second  panneau  (12),  et  un  dispositif  de 
basculement  (33)  destiné  à  faire  pivoter  le  second 
panneau  (12),  autour  d'un  axe  horizontal  (34)  situé 
sensiblement  au  niveau  de  la  ligne  d'intersection 
(8)  de  la  surface  extérieure  (18)  du  second  pan- 

55  neau  (12)  avec  la  surface  supérieure  (16)  de  l'aile 
correspondante  (14),  entre  la  position  verticale  et 
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une  position  extérieure  pour  laquelle  la  coque  (1) 
est  sensiblement  à  plat  sur  un  plateau  indépendant 
(9). 

3.  Gabarit  suivant  la  revendication  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  deux  panneaux  verticaux 
(11,12)  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  un  axe  d'arti- 
culation  vertical  (6)  amovible. 

4.  Gabarit  suivant  la  revendication  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  deux  panneaux  verticaux 
(11,12)  sont  séparés  l'un  de  l'autre,  le  socle  (10) 
comprenant  un  pilier  vertical  fixe  (19)  disposé  entre 
les  ailes  (13,14),  au  niveau  du  coude,  et  com- 
portant  une  surface  extérieure  (20)  située  dans  le 
même  plan  que  la  surface  extérieure  (18)  du  se- 
cond  panneau  (12)  mais  séparée  de  cette  dernière 
par  un  intervalle  (21),  le  premier  panneau  (11)  étant 
relié  au  pilier  (19)  par  un  axe  d'articulation  vertical 
fixe  (22). 

5.  Gabarit  suivant  la  revendication  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  premier  panneau  comporte 
une  potence  (23)  solidaire  de  l'axe  d'articulation 
vertical  fixe  (22),  ce  dernier  prenant  appui  sur  le 
pilier  (19). 

6.  Gabarit  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  chacun 
des  deux  panneaux  verticaux  (11,12)  comporte  à 
sa  partie  inférieure  un  rebord  horizontal  (48,49) 
orienté  vers  l'extérieur,  les  rebords  des  deux  pan- 
neaux  étant  disposés  à  la  même  hauteur  lorsque 
ces  deux  panneaux  occupent  tous  deux  la  position 
verticale. 

7.  Gabarit  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
dispositif  (24)  d'entraînement  en  rotation  comprend 
une  armature  (25)  solidaire  de  la  surface  intérieure 
(26)  du  premier  panneau  (11)  et  portée  par  des 
roulettes  (28)  pouvant  être  entraînées  en  rotation 
sur  une  bande  de  roulement  (29)  réalisée  sur  l'aile 
(13)  correspondante  du  socle  (10)  et  munie  de 
repères  (30)  correspondant  chacun  à  une  position 
de  réglage  angulaire  pour  laquelle  les  surfaces 
extérieures  (17,18)  des  deux  panneaux  (11,12)  font 
entre  elles  un  angle  obtus  déterminé  (a). 

8.  Gabarit  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  l'axe 
horizontal  (34)  est  monté  à  rotation  dans  des  pattes 
transversales  (44)  faisant  saillie  au-dessous  du  se- 
cond  panneau  (12)  et  en  arrière  de  sa  surface 
extérieure  (18)  et  dans  des  éléments  transversaux 
de  la  structure  de  l'aiie  correspondante  (14),  les 
pattes  pouvant  comporter  un  prolongement  (46)  de 
guidage  longitudinal  coopérant  avec  un  orifice  (47) 
ménagé  dans  ladite  aile  et  présentant  une  forme 
complémentaire  de  celle  de  la  section  droite  du 
prolongement. 

9.  Gabarit  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le 
dispositif  de  basculement  (33)  comprend  au  moins 

un  vérin  (38)  à  double  effet,  dont  la  tige  (39)  du 
piston  est  articulée  sur  une  armature  (40)  solidaire 
de  la  surface  intérieure  (41)  du  second  panneau 
(12)  et  dont  le  corps  (42)  du  cylindre  est  articulé 

s  sur  l'aile  correspondante  (14)  du  socle  (10),  le 
dispositif  (32)  de  fixation  amovible  pouvant  com- 
prendre  au  moins  un  serre-joint. 

10.  Gabarit  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  l'axe 

w  d'articulation  vertical  (6,  22)  est  légèrement  incliné 
vers  l'intérieur  de  l'angle  obtus  (a),  la  surface  supé- 
rieure  plane  (15,  16)  de  chacune  des  ailes  (13:14) 
du  socle  (10)  présentant  de  préférence  le  même 
angle  d'inclinaison  de  manière  à  rester  perpen- 

15  diculaire  audit  axe  d'articulation,  tandis  que  la  cour- 
se  du  dispositif  de  basculement  (33)  du  second 
panneau  (12)  présente  une  valeur  augmentée  en 
conséquence. 
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